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Bulletin d’information N°35 - janvier-février-mars 2017 

Présidentielle  2017   

 

Le premier tour de l'élection  

du Président de la République  

se déroulera le  

 

dimanche  23  avril  2017  

et le second tour le  

dimanche  7 mai  2017  

 

Le scrutin sera ouvert à  

8 heures  

et clos à  

19  heures  

à 

PISANY   

Bureau de vote n°1  

Salle communale  

Impasse de la poste  

 
 



 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE MOT DU MAIRE 

 

      Mes chers concitoyens,  
                                                                                                                    
     Il y a un an nous nous réjouiss i ons du retour du soleil,  allons -nous connaître les mêmes 

effets cette année  ? Cela semble bien parti et chacun va pouvoir sõactiver ¨ pr®parer son 

jardin, ses fleurs etc.é 

     Ce premier semestre 2017 va être consacré en partie à deux élections  :  

 

23 avril élection présidentiel le 1er  tour  

7 mai élection présidentielle 2 ème tour  

11 juin élection législative 1 er  tour  

18 juin élection législative 2 ème tour  

 

     Pensez à réserver ces dates pour effectuer votre devoir de citoyen.  

     Comme vous avez pu le constater, les travaux dõaménagement «  allée des Sports  » et «  rue 

de lõAngin »sont enfin terminés. Je rappelle que ces travaux ont été conduit s par le syndicat 

de la voirie et financ®s en partie par lõEtat, le D®partement, lõex r®gion Poitou-Charentes et la 

Commune. Merci à tous c es acteurs sans oublier nos Conseillers Départementaux et 

régionaux.  

     Lõenfouissement des r®seaux ç rue du Rocher  » sera réalisé fin 2017 début 2018.  

     En ce qui concerne la zone artisanale le dernier bâtiment est en cours de réalisation, la 

finitio n des trottoirs a été confié e ¨ lõentreprise Gourbin et conformément à la loi Notre elle 

est  transf®r®e ¨ la Commnunaut® dõAgglom®ration de Saintes depuis le 1 er  janvier 2017 . 

     Les dotations de lõEtat ®tant toujours en baisse nous avons d¾ proc®der ¨ une légère 

augment ation des taxes locales  : Taxe dõhabitation 9,83 port®e ¨ 10,33 ð Taxe foncière bâtie 

14,93 portée à 15,43.  La taxe foncière non bâtie reste à 49,89.  

     Pour faire suite ¨ quelques remarques je me permets dõeffectuer un rappel de civilité aux 

propri®taires dõanimaux (chiens non  tenu s en laisse sur la voie publique, aboiement 

intempestif etcé) 

     Je demande à chacun de veiller à laisser les trottoirs aux piétons (penser aux enfants se 

rendant ¨ lõ®cole ou aux arr°ts de bus) je vous en remercie.  

     Bienvenue à celles et ceux qui nous ont rejoints sur la commune.  

     Félic itations aux parents de nouveau n®s et mes vïux de bonheur aux b®b®s. 

     Je souhaite à chacun une excellente santé et un prompt rétablissement à celles et ceux pour 

qui la  santé est un peu plus délicate . 

     Je terminerai en ayant une pensée particulière pour celles et ceux ayant accompagné un 

parent, un proche,  à sa dernière demeure et vous présente en mon nom personnel et au nom 

du Conseil, mes très sincères condolé ances.  

 
 
                                                                                         
                                                                                                  Pour vous servir  
                                                                                                                   Pierre TUAL  
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION LOCALE 

Mme Laurence BIARD 

å 05 46 97 49 50 

Prochaines permanences  

Les vendredis sur rendez-

vous  : 

de  

9H00 -12H00  

 

 

RAM- Relais Assistantes Maternelles 

Si vous êtes parents, employé (e) familial (e),  

assistante maternelle ou candidat (e) 

à l’agrément. 

Vous pouvez vous adresser au RAM  en contactant : 

Carole BATE 

Tél  : 05.46.92.73.14  Mail  : c.bate@agglo -saintes .fr  
 

Services d’urgences 
 

 

La nuit, le week-end, les jours f®ri®sé 

Besoin dôun m®decin  appelez le   å  05.46.27.55.20                                      

SMU                                              å 15 

Gendarmerie                                   å 17 

Pompiers                                         å 18 

Secours depuis un portable            å 112 

Centre hospitalier                           å 05.46.95.15.15 

Centre anti-poison                          å 05.56.96.40.80 
 

ETAT CIVIL  

ASSISTANTE SOCIALE 

Mairie de Corme Royal   

å 05.46.74.90.92 
1

er
, 2

ème
 et 3

ème
 Lundis  de 14h à 16h 

4
ème

 Lundis  de   9h30 à 11h30 
 

Mairie de St Romain de Benêt 

 å 05.46.02.00.10  

 Mercredi de  9h30 à 11h30 

INFOS UTILES  

 

Services Sociaux 
 

ADM R (Aide à Domicile en Milieu Rural)  
å 05.46.02.44.63 

Allo enfance maltraitée  å119 

SOS Amitié (24h/24h)  å 01.40.09.15.22 

MAIRIE 

3, avenue Jean de Vivonne   17600 Pisany 

å 05 46 94 80 20 

Fax  05 46 94 85 07 
 

mairie@pisany.fr 
 

Ouverture au public  

Mardi de 09h00 -12h00  

Jeudi de 14h00 -17h30  

Vendredi de 9h0 0 à12h00 -14h00 à 17h3 0 
 

 

 

 

 

 

BANQUE ALIMENTAIRE 

Local : « Marie Ménagé »  

2, rue Henri Dunant à Saujon 

Horaires d'ouverture : 10h30 à 12h  

- Samedi 06 mai              - Samedi 20 mai 

- Samedi 03 juin             - Samedi 17 juin 

 
 

Distribution des produits de la Banque Alimentaire 

Assurée par l'Association « Saujon Solidarité » 

 

 

PERMANENCES 

Mr le MAIRE  : Sur rendez-vous 

å 05 46 94 80 20 / 06 72 27 22 12  
 

Mme COSNIER : scolaire et social 

jeudi de 14h30 à 17h00 
 

 

 

 

 

LE MOT DU MAIRE  

Cõest sous un soleil estival que les enseignants et moi-même avons accueilli le mardi 9 septembre les 
élèvent effectuant leur rentrée scolaire 2014 -2015 ¨ lõ®cole George Couturier. Cette rentr®e a fait lõobjet 
dõun changement apr¯s le d®part de Mme 

Mr MOREAU en provenance de Meschers a été affecté à Pisany  et assur e la direction de lõ®cole. 

En mon nom personnel et au nom de tous les Pisanéennes et Pisanéens je vous souhaite la bienvenue et 
vous adresse tous mes encouragements.  

La mise en place du nouveau conseil étant terminée, chacun va contribuer selon ses attributions à 
assumer ses commissions aux fins de répondre à mes engagements et à vos attentes.  

Lõarr°t maladie de Mme la Secr®taire, a quelque peu perturb® le fonctionnement administratif de la 
Mairie , avec lõarriv®e de Mme Petit et de Mr Genou, employ®s à temps partiel, le secrétariat après 
quelques changements dõhoraires est parfaitement assur®. 

Lõinstruction des droits du sol  (DPðPC etcé), assur®e par la D.D.T.M est depuis le 1er  juin 2014 effectuée 
par la communaut® dõagglom®ration de Saintes. Je remercie le personnel de la D.D.T.M pour les 
services rendus à la commune dans cette charge de travail et leur excellente collaboration.  

Les dernières élections municipales ont apporté des modifications importantes au niveau de la CDA, je 
pense notamment au c hangement de gouvernance, à la mise en place de nouvelles commissions, aux 
prises de comp®tences etcé, attendons 2015 pour conna´tre exactement les nouvelles orientations. 

Je vous rappelle quõen ce moment et jusquõau 10 Octobre inclus, sont mis en votre disposition les 
documents du Plan Local dõUrbanisme, dans le cadre de lõenqu°te public. 

A toutes celles et ceux qui me demande o½ nous en sommes sur lõacquisition dõune petite parcelle aux 
terres du château pour rappel  : 

En 2013, je vous faisais part de lõacquisition dõun terrain de 4000 m2 (terre du ch©teau) pour une 
servitude. Pour rappel, ce terrain est bien sans ma´tre laiss® ¨ lõabandon depuis plusieurs ann®es et en 
liquidation judiciaire par jugement du Tribunal, la commune pouvait acquérir ce terrain m ais un 
agriculteur voisin, retraité de surcroît, pour et se sont ses déclarations embêter la commune a décidé 
de saisir la SAFER en présentant des arguments très interrogatifs.  

Bref je suis en contact avec la SAFER et soutenu par le Conseil, je conteste sa  candidature et présente 
un projet de développement à la SAFER.  

Il est même envisagé par le Conseil  de se rendre au siège de la SAFER contester cette candidature. A 
suivre.  

AGENCE POSTALE 
 

3 bis avenue Jean de Vivonne, 17600 PISANY 

vous accueille du 
 

Mardi au samedi  

9h00 à 12h00  

å 05 46 94 80 00  

 

 

DECES :  
Personnes né es et ayant vécu es  à Pisany.  

 

Mr Jean TIDJANI,           68 ans         le 01 /01/2017 

Mme Janine CAVALIE,  91 ans         le 01 /02/2017 

Mr Daniel THOMAS,       90 ans          le 16/02/2017 

Mme Gillette BOTTON,  92 ans          le 07/03/2017 

 

 

 

 

NAISSANCES :                         

Natéo LARGE            né   le 23/02/2017 
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NOUVEAUX HABITANTS  

 

Vous venez de vous installer sur la commune de Pisany. 

Lô®quipe Municipale (élus et employés) 

vous souhaite la bienvenue. 
 

Afin de mieux vous servir, faites-vous connaître en vous présentant à la Mairie afin de 

satisfaire aux formalités habituelles, inscription sur la liste électorale, mention du 

nouveau domicile sur la carte dôidentit®, accès déchetterie, OM, bacs et calendrier etc. 

Alors é¨ bient¹t. Merci. 
 

 

RECENSEMENT  

Depuis la suspension du service national, le 

recensement est obligatoire et universel . Il 

concerne garçons et filles dès l’âge de 16 ans , et 

jusqu’à trois mois au-delà de la date anniversaire, 

à la mairie du domicile avec présentation d’une 

pièce d’identité nationale. 

Dans le cadre de la modernisation de l’Etat, vous 

avez également la possibilité de faire cette 

démarche en ligne sur le site. www.mon.service-

public.fr/ recensement obligatoire citoyen 

obligatoire 

Lõattestation de recensement délivrée par la 

mairie, est obligatoire pour toutes  

inscriptions aux concours ou examens 

soumis au contrôle de lõautorit® de lõ®tat. 

Législatives 2017   

Le premier tour de l'élection se 

déroulera le  

dimanche  11 juin  2017  

et le second tour le  

dimanche  18 juin  2017  

à 

PISANY  

Bureau de vote n°1 Salle communale 

Impasse de la poste  

 

VOTE PAR PROCURATION  

 

              Quôest-ce  que le vote par procuration ? Voter par procuration signifie confier à un autre électeur le soin de voter pour soi. 

               Qui demande la procuration ? Le mandant, c'est-à-dire celui qui donne procuration à une autre personne. Plusieurs motifs peuvent 

juslifier celte demande : obligations professionnelles, vacances, maladie, handicap, assistance à un malade, résidence dans une 

autre commune, détention. Le mandant informe le mandataire de la procuration qu'il lui  a confiée. 
                Qui vote ? 

Le mandataire, c'est-à-dire celui qui a reçu procuration du mandant. Le mandataire doit remplir deux conditions : jouir de ses 

droits électoraux et être inscrit dans la même commune que le mandant. Il n'est en revanche pas nécessaire qu'il soit inscrit dans 

le même bureau de vote que le mandant. Il peut recevoir deux procurations au maximum, dont une seule établie en France. 

Le mandataire vient voter avec son titre d'identité au bureau de vote du mandant. 
                 Comment  établir une procuration ? C'est le mandant qui la demande. Le mandataire n'a pas besoin d'être présent. La procuration peut 

concerner soit le premier tour, soit le second tour, soit les deux tours d'une élection, soit toutes les élections pendant un délai 

maximal d'un an. 
                  Où ? Au tribunal d'instance du domicile ou lieu de travail du demandeur, au commissariat de police ou à la brigade de 

gendarmerie (à l'ambassade ou au consulat à l'étranger}. 
            Quand ? Le plus tôt possible, à tout moment de l'année. En tout état de cause, la procuration doit parvenir à la commune où le 

mandant est inscrit sur les listes électorales le plus tôt possible. Compte tenu des délais d'acheminement et de traitement de la 

procuration, il ne faut pas attendre le dernier moment  
       Quels documents permettent la procuration ? Un titre d'identité.  Un formulaire de procuration, soit fourni au guichet de l'autorité 

habilitée et rempli sur place, soit, pour gagner du temps, rempli en ligne sur www.service-public.fr et imprimé sur deux feuilles. 

Ce formulaire est composé de trois parties, l'une indiquant l'identité complète du mandant et du mandataire (nom, prénom, 

adresse, date et lieu de naissance), une déclaration sur l'honneur indiquant le type d'empêchement et un récépissé délivré au 

mandant. Attention, l'utilisation du formulaire en ligne nécessite de se présenter au guichet de l'autorité habilitée. Le 

mandataire ne reçoit pas de courrier signifiant la procuration. Le mandant doit l'en informer.  

                  Est-ce que le mandant peut voter, malgré la demande de procuration ? Avant le jour du vote : le mandant peut résilier à tout moment sa 

procuration (même démarche que pour l'établissement de la procuration). Le jour du vote : en l'absence de résiliation, le 

mandant peut quand même voter si le mandataire n'a pas encore voté. 
                   Est-ce que la procuration est payante ? Non, une procuration est établie sans frais. 

       Cas particulier Les personnes ne pouvant se déplacer peuvent solliciter par écrit auprès d'une autorité habilitée (police ou 

gendarmerie la plus proche) la venue à domicile d'un officier de police judiciaire, en joignant à cette demande un certificat 

médical. 

 

 

http://www.mon.service-public.fr/
http://www.mon.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

 

DU 10 JANVIER 2017.                   

I ð CONVENTION DE FOURRIERE POUR LE 

RAMASSAGE DES ANIMAUX ERRANTS EN 

2017. 

Monsieur le Maire donne lecture de la convention de 

fourrière 2017 entre Madame MOYON, Présidente de 

la SPA de Saintes et la Mairie de Pisany. Il est 

convenu que la SPA, agissant en qualité de fourrière, 

s’engage à venir récupérer l’animal capturé dans un 

délai maximum de 72 heures et prise en charge de 

l’animal en fourrière, sur le territoire de la commune 

conventionnée. La présence de cet animal devra être 

signalée à la SPA par les services de la Mairie ou de la 

Gendarmerie. La commune de Pisany s’engage à 

verser pour l’année 2017 à la SPA de Saintes une 

contribution de 318,60 €uros (708 habitants x 0,45 € 

par habitant). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte 

à l’unanimité, la formule A - « Tout compris » 

(déplacement de la SPA pour venir récupérer l’animal 

capturé + prise en charge de l’animal en fourrière) 

pour une contribution de 318,60 ûuros. 
 

II ð DEVIS PREAU ECOLE.  

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de 

la nécessité de réparer la toiture du préau de l’école. Il 

présente le devis de : Verré Couverture : 7 738,08 € 

TTC 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte 

à l’unanimité le devis de Verré Couverture pour un 

montant de 7 738,08 û TTC et sera inscrit section 

d’investissement sur le budget 2017. 
 

III ð DROIT DE PREEMPTION URBAIN.  

Monsieur le Maire fait lecture au Conseil Municipal 

d’un courrier émanant de la Société Civile 

Professionnelle d’Avocats Lefèvre Lamouroux Minier, 

concernant la mise en adjudication à la Barre du 

Tribunal de Grande Instance de Saintes d’immeuble 

cadastré AB 151 pour 23a 93ca. Il est demandé à la 

commune de PISANY, si celle-ci exerce son éventuel 

droit de préemption urbain, qui est destiné à assurer 

le maintien dans les lieux du Saisi s’il remplit les 

conditions de ressources pour l’attribution d’un 

logement à loyer modéré et si l’immeuble saisi 

constitue sa résidence principale. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 

l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption 

urbain pour l’immeuble cadastré AB 151. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité les 2 

devis Les Jardins Naturels. 
 

II ð ENTRETIEN TERRAIN DE FOOTBALL ET ESPACES VERTS.  

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de procéder à l’entretien du 

terrain de football et des espaces verts, et propose les devis suivants : Les 

Jardins Naturels : 19 passages pour le terrain foot à 150 € HT soit 3 420,00 € 

TTC. 

Les Jardins Naturels : taille de la haie cupressus 950 € HT soit 1 140 € TTC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité les 2 

devis Les Jardins Naturels. 
 

III ð CONVENTION DES LOCAUX COMMUNAUX.  

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité d’établir 

une convention pour mise à disposition de locaux communaux aux profits des 

associations communales. 

Ces conventions seront au profit du Foyer Rural et du club « Les Bleuets ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité d’établir 

ces conventions et charge Monsieur le Maire de la signature de ces 

documents. 
 

IV ð REVISION DE LA DIMENSION ET DU PRIX DES 

CONCESSIONS DU CIMETIERE.  

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité de revoir la 

dimension des concessions du cimetière ainsi que du prix. Il conviendrait de 

porter la concession à 2m50 par 1m20. 

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de fixer le tarif 

suivant : 1 concession à 60 ûuros, pour 30 ans. 
 

V ð PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL. 

Considérant que l’entrée en vigueur de la loi pour l’Accès au Logement et un 

Urbanisme Rénové du 24 mars 2014 a eu pour effet de modifier le code de 

l’urbanisme et placer les intercommunalités comme l’échelle la plus adaptée 

pour élaborer les documents d’urbanisme, 

Considérant que 3 ans après la promulgation de la Loi dite « ALUR », les 

intercommunalités deviennent de plein droit compétentes en matière 

d’urbanisme sauf à ce que les communes membres s’y opposent. 

Considérant que l’article L5216-5 I 2° du CGCT relatif à l’aménagement de 

l’espace communautaire prévoit une compétence « plan local d’urbanisme, 

document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » qui a pour effet 

de rendre l’intercommunalité compétente pour : 

-L’élaboration des documents d’urbanisme  - La gestion des documents 

d’urbanisme  - Le Règlement Local de Publicité - Le Droit de Préemption 

Urbain (DPU)  Considérant que le maire reste le seul compétant pour la 

délivrance des autorisations du droit des sols. 

Considérant que la commune de PISANY a débattu sur le transfert de la 

compétence et s’interroge sur beaucoup de questions, notamment sur le 

devenir de la taxe d’aménagement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 

s’opposer au transfert de la compétence « documents d’urbanisme » à la 

Communauté d’Agglomération de Saintes, de charger Monsieur le Maire 

d’adresser copie de cette délibération à la Communauté d’Agglomération de 

Saintes et de demander au Conseil Communautaire de la Communauté 

d’Agglomération de Saintes de prendre acte de cette décision d’opposition. 

 

DU 14 FEVRIER 2017.                   

I ð ENTRETIEN DES ACCOTEMENTS 

ROUTIERS ET CHEMINS RURAUX 2017.  

Suite à l’appel public à la concurrence lancé auprès 

d’entreprises, Monsieur le Maire fait part au Conseil 

Municipal du retour d’un seul devis : SARL Biteau de 

Sablonceaux : 5 047,80 € TTC 

Après délibération, le Conseil Municipal décide à 

l’unanimité d’attribuer l’entretien des accotements 

routiers et chemins ruraux à la SARL Biteau pour un 

montant de 5 047,80 û TTC. 
 

II ð ENTRETIEN TERRAIN DE FOOTBALL ET 

ESPACES VERTS.  

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de 

procéder à l’entretien du terrain de football et des 

espaces verts, et propose les devis suivants : Les 

Jardins Naturels : 19 passages pour le terrain foot à 

150 € HT soit 3 420,00 € TTC. 

Les Jardins Naturels : taille de la haie cupressus 950 

€ HT soit 1 140 € TTC. 

 

DU 14 MARS 2017.       

I ð VOTE DES 3 TAXES LOCALES.  

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de modifier les montants 

pour 2017. 

  Commune 2016 Commune 2017 

Taxe d’habitation   9,83 10,33 

Taxe foncière (bâti) 14,93 15,43 

Taxe foncière (non bâti) 49,89 49,89 

Après délibération, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité les taux pour 

2017. 
 

II  ï TRAVAUX CIMETIERE.  

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité de réaménager le jardin 

du souvenir par la pose dôune grille ainsi quôune buse ronde de 1m de diam¯tre sur 0,50 

m de profondeur et présente le devis des pompes funèbres Renaud-Belot pour le montant 

de 760 euros TTC. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à lôunanimit® 

dôeffectuer ces travaux par les pompes fun¯bres Renaud-Belot de Saint-Romain-de-

Benêt pour un montant de 760 euros TTC. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III ï CHANGEMENT HORAIRE POUR LôECLAIRAGE PUBLIC. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la r®duction de la plage horaire de lô®clairage public sur lôensemble de la commune été comme hiver : 

Allumage : 6h - Extinction : 23h 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal accepte ¨ lôunanimit® ces nouveaux horaires pour lô®clairage public. 

 

IV ï LOCATION DU LOGEMENT AU 5 ALLEE DES SPORTS.  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du courrier du 14 février 2017 du locataire du 5 allée des Sports, Monsieur Patrick Grégor, informant de 

son départ pour le 14 mai 2017. Celui-ci laisse : Une plaque de cuisson au gaz pour 50 úuros, un placard dans la cuisine pour 50 euros et un abri de jardin 

dans la cour pour 250 úuros, soit un total de 350 úuros. 

Considérant que cet équipement est nécessaire au logement, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le loyer dôavril 2017 ne sera d¾ que de 

100 úuros. 

Apr¯s d®lib®ration, le Conseil Municipal accepte ¨ lôunanimit®, de faire un titre de 100 euros pour le loyer dôavril 2017. 

 

Vï PROJET DU PROGRAMME LOCA L DE LôHABITAT (PLH) DE LA COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION DE SAINTES - AVIS DU 

CONSEIL MUNICIPAL.  

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lôarticle L.5216-5, 3Á) qui pr®voit que la communaut® dôagglom®ration exerce de plein 

droit au lieu et place des communes membres des comp®tences et notamment en mati¯re dô®quilibre social de lôhabitat : le programme local de lôhabitat,  

Vu le projet de Programme Local de lôHabitat de la Communaut® dôAgglom®ration de Saintes 2017-2022, 

Considérant que le projet arr°t® de Programme Local de lôHabitat de la Communaut® dôAgglom®ration de Saintes 2017-2022 doit être soumis à avis des 

Conseils Municipaux des communes membres de la Communaut® dôAgglom®ration de Saintes, conform®ment ¨ lôarticle L.303-2 du CCH, 

Consid®rant le Programme Local de lôHabitat de la Communaut® de Communes du Pays Santon 2011-2016, 

Consid®rant lôavis favorable de la Commission Am®nagement et Habitat de la Communaut® dôAgglom®ration de Saintes du 5 janvier 2017 sur le projet de 

Programme Local de lôHabitat 2017-2022, exposé ci-dessous : 

Le Programme Local de lôHabitat, selon le CCH, d®finit pour six ans les objectifs et principes dôune politique visant : 

- à répondre aux besoins en logements et en hébergement - à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale - à am®liorer lôaccessibilit® du cadre 

bâti aux personnes handicapées. 

Ces objectifs doivent °tre poursuivis en assurant entre les communes et entre les quartiers dôune m°me commune une r®partition équilibrée et diversifiée de 

lôoffre de logements. Ces objectifs et principes tiennent compte : de lô®volution d®mographique et ®conomique - de lô®valuation des besoins des habitants 

actuels et futurs - de la desserte en transports, des équipements publics - de la nécessit® de lutter contre lô®talement urbain -des orientations dôam®nagement 

d®termin®es par le sch®ma de coh®rence territoriale (SCOT) ainsi que du plan local dôaction pour le logement et lôh®bergement des personnes défavorisées 

(PLALHPD) et, le cas échéant, de lôaccord collectif intercommunal (art. L 302-1 du CCH). 

Les objectifs g®n®raux de la r®vision du Programme Local de lôHabitat permettent dôadapter le pr®c®dent PLH au p®rim¯tre de la Communauté 

dôAgglom®ration de Saintes. 

1. Orientation 1 : Avoir un développement plus ®quilibr® et renforcer lôattractivit® de la Communaut® dôAgglom®ration de Saintes en sôappuyant sur ses 

polarités 

2. Orientation 2 : R®amorcer la production de logement social et anticiper les obligations des communes, am®liorer lô®quilibre au sein du parc 

Deux objectifs sont poursuivis à travers cette orientation : mieux organiser la production de logements sociaux au regard des besoins et obligations  

de la loi Solidarit® et Renouvellement Urbain et sôengager, en partenariat avec les acteurs locaux, sur les champs de la gestion de la demande 

et des attributions de logements publics. Les actions suivantes viennent opérationnaliser cette orientation : Soutenir la production de logement  

social public - Apporter une attention particulière aux communes SRU - D®velopper lôoffre de logements sociaux conventionn®s dans le parc priv® ï  

Garantir lô®quit® dôacc¯s au logement social et favoriser lô®quilibre territorial. 

Orientation 3 : Proposer une offre en logement qualitative et répondant aux besoins des différents publics cibles 

Il sôagit ¨ travers cette orientation de proposer des op®rations de logements plus en ad®quation avec les besoins des m®nages, en matière de coûts, 

 de typologie, de publics cibles mais aussi de poursuivre lôam®lioration et la gestion de lôoffre dôhabitat : mobilisation du parc ancien, travail sur  

le parc indigne, offre destin®e aux populations sp®cifiques. Enfin, cette orientation vise ¨ renforcer lôaccompagnement des communes dans la  

production dôune offre plus qualitative. Les actions suivantes viennent op®rationnaliser cette orientation : Encourager une coopération plus fine  

avec les acteurs publics et privés de la construction neuve de logements - Soutenir les primo-accédant - Développer le parcours résidentiel en  

faveur du vieillissement et du handicap - Répondre aux besoins des gens du voyage - Maîtriser les effets de la loi Pinel 

Orientation 4 : Contenir lô®talement urbain et passer dôune logique de d®veloppement subi à maîtrisé 

Les constats du diagnostic am¯nent ¨ d®velopper des outils dôaide ¨ la d®cision en mati¯re de foncier ¨ lôattention des communes et de mettre en 

 avant les Plans Locaux dôUrbanisme comme outils privil®gi®s de la mise en îuvre du Programme Local de lôHabitat. 

Les actions suivantes viennent opérationnaliser cette orientation : Développer une stratégie foncière - Am®liorer lôop®rationnalit® de la politique  

de lôhabitat en la traduisant dans les documents dôurbanisme - Promouvoir la densit® dans les op®rations dôhabitat. 

Orientation 5 : Am®liorer la connaissance, lô®change et la gouvernance en mati¯re de politique de lôhabitat 

Cette orientation sôappuie sur la poursuite de la structuration de lôObservatoire de lôHabitat et sur une ®valuation et une mise en îuvre du Programme 

 Local de lôHabitat plus partenariale. Les actions suivantes viennent op®rationnaliser cette orientation : Réunir une instance garante de la mise en îuvre  

du Programme Local de lôHabitat - D®velopper lôObservatoire de lôHabitat - Evaluer la mise en îuvre du Programme Local de lôHabitat dans un  

cadre partenarial  

Les engagements financiers pr®visionnels du Programme Local de lôHabitat sont à hauteur de 3 430 232ú pour la p®riode 2017-2022. 

Selon lôarticle L302-2 du CCH, les communes membres de la Communaut® dôAgglom®ration de Saintes ®mettent un avis par d®lib®ration sur le projet 

 de Programme Local de lôHabitat. A d®faut, lôavis est r®puté favorable dans un délai de deux mois. Le Conseil Communautaire arrêtera à nouveau 

 par d®lib®ration le Programme Local de lôHabitat apr¯s dô®ventuelles modifications. Puis, le Programme Local de lôHabitat est transmis aux services 

 de lôEtat qui disposent dôun d®lai de deux mois pour se prononcer. Au terme de ce d®lai le Conseil Communautaire approuvera le Programme Local 

 de lôHabitat. Le Programme Local de lôHabitat devient ex®cutoire deux mois apr¯s la d®lib®ration finale dôapprobation. 

Entendu lôexposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : D®cide ¨ lôunanimit® dô®mettre un avis favorable sur le projet 

 de Programme Local de lôHabitat 2017-2022 de la Communaut® dôAgglom®ration de Saintes, 

Dôautoriser Monsieur le Maire ¨ transmettre cet avis ¨ la Communaut® dôAgglom®ration de Saintes, de mobiliser, aux c¹t®s de la  

Communaut® dôAgglom®ration de Saintes et des acteurs et partenaires de lôHabitat, au regard des comp®tences qui sont propres à la commune, les  

moyens nécessaires ¨ la mise en îuvre du Programme Local de lôHabitat 2017-2022 de la Communaut® dôAgglom®ration de Saintes. Dit que la commune 

 de PISANY se dotera des moyens n®cessaires pour attendre les objectifs fix®s dans le cadre du Programme Local de lôHabitat 2017-2022 de la  

Communaut® dôAgglom®ration de Saintes. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2017  DE LA COMMUNE  

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire d’où il résulte que les dépenses et les recettes 

prévues au budget primitif pour 2017 s’élèvent à : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DU 05 AVRIL 2016  

I -VOTE  DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2016  DE LA  COMMUN  ET DE LA ZAE «  LES MARRONNIERS  » 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Mme LEBLANC COZIC Francine présentant les comptes 

administratifs : 

 
LA COMMUNE DE PISANY  

Fonctionnement  

Dépenses prévues : 439 642,76 

              Réalisées : 297 558,45 
 

Recettes prévues : 439 642,76               

             Réalisées : 707 533,58 

  Reste à réaliser :  0,00     
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Investissement  

Dépenses prévues : 326 154,21                    

Réalisées :               141 122,39 

    Reste à réaliser : 165 315,00 
 

Recettes prévues :   326 154,21  

             Réalisées :   260 035,24 

    Reste à réaliser :    17 482,00 

 

Résultat de clôture de 

lõexercice 

Investissement :    118 912,85 

Fonctionnement :  409 975,13 

 Résultat global :    528 887,98 

Fonctionnement  

Dépenses prévues : 281 438,97 

               Réalisées : 281 438,97   
 

  Recette prévues :   281 438,97 

           Réalisées :     281 438,97 

Investissement 

Dépenses prévues : 0,00 

              Réalisées : 0,00 
 

Recette prévues :   0,00 

           Réalisées :   0,00 

 

Résultat de clôture de 

lõexercice 

Investissement :   0,00 

Fonctionnement : 0,00 

Résultat global :    0,00 

LA ZAE «  LES MARRONNIERS  »  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les comptes administratifs 2015 tel qu’ils sont présentés. 

II - VOTE DES COMPTES DE  GESTION 2015 DE LA COMMUNE  ET  DE LA ZAE LES MARRONNIERS  

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les comptes de gestion sont établis à la clôture des exercices, certifie 

que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures et précise qu’ils sont identiques en 

tout point aux comptes administratifs.     

 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre Désignation Montant 

011 Charges à caractère général 378 249,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 115 490,00 

014 Atténuations de produits/CDA 53 707,00 

65 Autres charges de gestion courante 38 185,00 

66 Charges financières 4 184,00 

67  Charges exceptionnelles 100,00 

022 Dépenses imprévues 39 782,98 

023 Virement à la section d'investissement 28 713,13 

68 Dotation aux amortissements 7 088,87 

Total dépenses 665 499,98 

 

Recettes de fonctionnement 

     
Chapitre Désignation Montant 

     013 Atténuations de charges 546,00 

     70 Produits des services, domaines  14 179,00 

     73 Impôts et taxes 162 189,00 

     74 Dotations, subventions et participations 77 342,00 

     75 Autres produits gestion 25 000,00 

     77 Produits exceptionnels 5 189,00 

     002 Exedent de fonctionnement reporté 381 054,98 

     
Total recettes 665 499,98 

      

Dépenses d'investissement 

 

  

   
Chapitre Désignation Montant 

     16 Emprunts et dettes assimilés 39 472,00 

     041 opérations patrimoniales 1 100,00 

               Total investissements/équipements 137 349,00 

     001 Solde d'exécution négatif reporté 0,00 

     165 Dépots et cautionnements reçus 0,00 

     21534 Réseaux d'électrification 0,00 

       RAR 165 315,00 

     
Total dépenses 343 236,00 

      

Recettes d'investissement 

     
Chapitre Désignation Montant 

     001 Exédent d'investissement reporté 118 912,85 

     10 Dotations, fonds divers et réserves 17 119,00 

     13 Subventions d'investissement reçues 23 000,00 

     16 Emprunts et dettes assimilées 100 900,00 

     021 Virt de la section de fonctionnement 28 713,13 

     28 Amortissement des immobilisations      7 088,87 

     1068 Exédents de fonctionnement capitalisés 28 920,15 

     041 Opérations patrimoniales 1 100,00 

       RAR 17 482,00 

     
Total recettes 343 236,00 

      



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV  - LOCATION DU LOGEMENT 5 ALLEE DES SPORTS.  
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du départ de Mr GREGOR Patrick le 15 mai 2017, qui occupait le logement 

du 5 allée des Sports. 

Il indique qu’une demande de location a été faite au nom de Mr ORIEUX Michel. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Accorde un bail de 3 ans à Mr ORIEUX Michel pour l’occupation du logement communal situé 5 allée des Sports 

- Fixe la caution à 450 € et le loyer à 450 € par mois 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à la présente décision. 
 

V -  ELECTION DõUN 3ème  ADJOINT.  

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal l’élection d’un 3ème adjoint, sans élection complémentaire.  

Le poste de 3ème adjoint étant vacant, Monsieur le Maire propose Monsieur Jean-Philippe BENOIST. 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte la proposition de Monsieur le Maire à l’unanimité, et élit Monsieur Jean-

Philippe BENOIST à l’unanimité, qui percevra l’indemnité brute 1022 au taux de 8,25 %, pour le poste de 3ème adjoint à 

partir d’avril 2017. 

 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2017-2018 
A effectuer du 3 avril au 9 juin 2017 

Pour les écoles de Saintes 
auprès de La Communauté d'Agglomération de Saintes 4, avenue de Tombouctou du 

Lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
Pour les autres écoles 

auprès de la mairie de votre Lieu de résidence 
Infos : 05 46 98 24 65/05 46 92 34 07 

 

Concerne les familles                              Se munir 

ω dont L'enfant entre à l'école      Å du Livret de famille        Å de l'attestation d'assurance 

ω nouvellement arrivées                Å du carnet de sant®        responsabilité civile et scolaire 

ω ayant déménagé                          Å d'un justificatif de domicile                  Å de l'attestation CAF ou MSA 

(- de 3 mois]         Å jugement en cas de séparation 

Å d'un certificat de radiation  

de l'école précédente 

 

 

 

LA CARTE DõIDENTITE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le samedi 6 janvier Mr le Maire a présenté 

les vœux pour cette nouvelle année 2017 en 

présence de (gauche à droite), 

Mr Daniel DE MINIAC, Maire de la CLISSE 

Mr Alexandre GRENOT, Conseiller 

Départemental du Canton de Thénac 

Mr Alain MARGAT, Maire de Corme Royal  

CEREMONIE DE CITOYENNETE  
Cette cérémonie me tient à cœur comme à tous mes collègues, notre ambition en vous recevant est de 

mettre en exergue la première étape de votre vie d’adulte. 

Avoir 18 ans, c’est être majeur et selon la loi, vous devenez juridiquement responsable de vos actes 

citoyens à part entière, et depuis le traité de Maastricht, citoyen Européen. 

Un petit rappel sur l’obtention des droits de vote : 

- Ce droit de vote obtenu pour les hommes en 1848 

- Ce droit de vote obtenu pour les femmes en 1944 

et que l’âge de 18 ans contre 21 ans est apparu en 1974. 

Le droit de vote est aussi celui d’être candidat, de pouvoir être élu et jouer un rôle majeur dans la 

Commune. 

Sachez également, et c’est inscrit sur votre carte électorale, que voter et un droit et aussi un devoir 

civique. 

Depuis 2007, les Mairies sont conviées à organiser la remise solennelle de leur carte d’électeurs aux 

jeunes inscrits sur les listes électorales de la commune qui ont atteint l’âge de 18 ans entre le 1er mars de 

l’année précédente et le 28 février de l’année en cours. 

                                                                                                                                  Le Maire 

                                                                                                                                  Pierre TUAL 



 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

La Bibliothèque vous invite à découvrir 

Calligraphie et peinture chinoise 
Atelier dôinitiation - dès 5 ans 

Jeudi 20 Avril 2017 
14h30 -16h30 

Animation : Madeleine Blanchard.  
Nombre de places limité 

Renseignements et inscription : 06.11.41.18.77 
 

 

 

 
DIAPORAMA 

Embarquement immédiat pour la Chine 
Vendredi 21 Avril 2017 

Dès 20 heures 
Un diaporama pour une invitation au voyage  

offert et réalisé par un ami lecteur.  
Nombre de places limité 

Renseignements et réservations : 06.11.41.18.77 
 

[Ŝǎ ƛƴŦƻǎ Řǳ CƻȅŜǊ wǳǊŀƭ 
          /ƘŜǊǎ Iŀōƛǘŀƴǘǎ 
             5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞŘƛǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ  Ǿƻǳƭƻƴǎ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ōƛƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ ƎŀǊōǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ 
ƴƻǳǎ  Ŏƻƴǘƛƴǳƻƴǎ Ł Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ŀƎŜƴŘŀΦ   
           [Ŝ ŦƻȅŜǊ ǊǳǊŀƭ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǇŜŀǳȄ  ŘŜ ǊƻǳŜǎ Ŝƴ Ǿƻǳǎ ƻŦŦǊŀƴǘ Ŝƴ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘϥŀƴƴŞŜ   ǳƴŜ ǎƻƛǊŞŜ ζ DŀǊōǳǊŜ η ŀǾŜŎ 
ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ±ŞƴŞǊŀƴŘΦ 
           [ŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ǘŜƳǇşǘŜ ǉǳƛ ƳŜƴŀœŀƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻƛǊŞŜΦ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
ǎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƎŃǘŜǊ ƴƻǎ ŎƻƴǾƛǾŜǎ Ŝƴ ƧƻƴƎƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƘŀƭƻƎŝƴŜ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜ ŞƭŜŎǘǊƻƎŝƴŜΦ 
           WŜ  ǘƛŜƴǎ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭϥŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǎŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǘƘƻǳǎƛŀǎƳŜΦ 
          tƻǳǊ ŎŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ł ƴƻǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ 
нр Ƨǳƛƴ нлмт Ł ƭŀ .ǊƻŎŀƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ IŀƭƭŜǎ - нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ǎŜƳƛ-ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ tƛǎŀƴȅ 
          [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ WŜǳȄ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ η ŀ ŘŞōǳǘŞ ƭŜ но ƳŀǊǎ ŘŜ мпƘлл Ł муƘлл Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ Řǳ ŦƻȅŜǊ ǊǳǊŀƭΦ [ΩŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ Ǿƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘ ǇƻǳǊ 
ŘŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞΦ 
         {ƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳƛ ƴŜ Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǳǘƛƭƛǘŞΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊΦ 
         LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Υ лсΦмфΦомΦмоΦтф 

[ΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ŦƻȅŜǊ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ Ǿƻǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ 
DŞǊŀǊŘ 59[!/w9 

 

 

 

 « LES BLEUETS » 

Le 11 mars sous le soleil s’est déroulée dans notre 

commune  la cérémonie des orphelins de guerre et des 

pupilles de la nation. 

 

 

PISANY 
DIMANCHE 24 AVRIL 

 

BROCANTE 
SOUS LES HALLES 

 

Organisé par les chercheurs de trésor  

au profit des écoles du RPI 

Renseignements au 06.87.61.21.06 

 

 

 

 

M A I R I E  D E  P I S A N Y  

*********  

CEREMONIE DU SOUVENIR  

JOURNEE DE LA COMMEMORATION  

 

08   MAI   2017  

A 

11 HEURES 30  

DEVANT LE MONUMENT AUX MORTS  

 

Un vin dõhonneur cl¹turera cette 

cérémonie.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROFESSIONNELS DE LA SANTE  

Cabinet médical : 7, Esplanade du Coudrat 
 

GUILLET Pierre -Louis  

Médecin Généraliste  å 05.46.94.88.57 
 

RICHE Alexandra  

Infirmière å 05.46.97.83.76  
  

ENES CAPEIO Silvia 

Masseur kinésithérapeute å 05.46.94.88.88 
 

ARLETTE MASSON  

Diététicienne/Nutritionniste  å 06.27.47.03.12 
 

JOCHEM BRIGITTE  

Sophrologue  å 06.83.06.15.09 
 

CHARBONNIER Amélie  

Infirmière Asalée   å  05.46.94.88.57 
 

~~~ 

VIDALIE Jean -Pierre Pharmacie  

3, esplanade du Coudrat å 05.46.94.86.62 

 
 

ARTISANS ET AUTRES  

 

A.B. CARRELEUR  

SAVARIT Raphaël  å 06.25.86.08.31 
 

AS MOTORSPORT 

LOPEZ  Alban et Sandra å 06.38.18.53.77 
 

COIFFEUSE HOMMES -FEMMES  

LATOUR Vanessa å 05.46.93.12.87 
 

CONSTRUCTION  JMB  å 05.46.94.83.00 
 

CONSEILLER EN IMMOBILIER  

BICHOT Jérémie å  06.31.33.97.59 
 

ENTREPRISE DE FIXATION  

ARSIE Manuel å 05.46.97.65.28 

ENTREPRISE DE MENUISERIE   
BOINARD Philippe å 05.46.94.86.95 
 

ENTRETIEN -ESPACE VERT 

LES JARDINS NATURELS  å 06.35.26.54.78 
 

FRIGORISTE -CHAUFFAGISTE -PLOMBIER  

SEGUI Nicolas  å 06.12.31.54.31 
 

LABORATOIRE  SUBLIMM   å 05.46.94.84.86 
 

LôECLAIR SEME-ENTRETIEN -CREATION  

BENOIST Jean-Philippe å 06.31.59.43.80. 
 

LõHYMALAYA SURF-MANEGES FORAINS  

BOUYER Patrice  å 06.14.11.87.51 
 

MANEGES ENFANTS -TOUTES ATTRACTIONS  

ROUFFIGNAT Jackson  å 06.19.24.51.97 
 

PISCINES DU POITOU  

LUGROS Rodolphe å 06.89.07.42.99 
 
 

PROXIMUM  

BORGEOT Vincent  å 05.46.93.66.01 / 06.60.54.09.34 
 

SYSTEME INFORMATIQUE  

SARL ADEQUATE  å 08.11.09.24.60 
 

 

 

 

 

 

 
 

COMMERCES  

 

BOULANGERIE ï PATISSERIE  

MERCIER Peggy et Gaël å 05.46.94.84.25 
 

CHAMBRES DôHOTES 

LEPENVEN-BOUCHER å  05.46.94.80.31 
 

CHAMBRES ET TABLES DôHĎTES 

CHATEAU DE PISANY 

BARALLIER    å 07.57.63.31.66 
 

EPICERIE -BOUCHERIE CHARCUTERIE  

BAR-TABAC   
COOP å  05.46.93.47.31 
 

 

VENTE DE LAIT EARL GUILLET Michaël   

å  05.46.94.66.78 / 06.03.80.71.24 

 
 

ZONE DõACTIVITE ç LES MARRONNIERS  »  

ATLANTIQUE  GARAGE  
VINCENDEAU Bruno  å 05.46.93.74.87/06.77.92.69.48 
 

HANDI -PHARM CHARENTES 

Vente exclusive aux professionnels   
 

INTEGRAL SPORT    å 05.79.80.60.80 
 

PAYSAGE 17-PAYSAGISTE-ELAGUEUR  

OCTEAU Stéphane  å 05.46.02.02.70 
 

TERRASSEMENT ET TRANSPORT 

GOURBIN Francis  å 05.46.92.67.89 
 

TRANSPOST OCEAN   å 05.46.98.36.57 
 

RESEAU Daniel MOQUET-SIGNE VOS ALLEES 

Ent ETILLIEUX  å 06.68.84.66.13-05.46.98.41.72 
 

SCI CARMA -ENTREPRISE DE POMPAGE 

M. CHATELIER å 06.21.58.66.53 
 

CONCEPT METAL  

PLISSON Alan       å 06.34.59.17.54 
 

CONSTRUCTION MAISON  

SIELINO Sylvain    å 05.46.05.43.25 
 

DEPOT DE GAZ-SARL Atlantique  
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